
Grenoble, le 2 décembre 2015

Élections Régionales des 6 et 13 décembre 2015
Heures de clôture du scrutin

La préfecture de l’Isère vous informe que dans le cadre des élections régionales,  les 6 et 13
décembre  2015  le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  à  18  heures,  dans  toutes  les
communes du département, à l’exception des communes suivantes où la durée du scrutin a été
prolongée :

Communes concernées Heure de clôture

BOURGOIN-JALLIEU 19 H

CROLLES 19 H

ECHIROLLES 19 H

EYBENS 19 H

FONTAINE 19 H

FONTANIL-CORNILLON 19 H

GIERES 19 H

L’ISLE D’ABEAU 19 H

MEYLAN 19 H

MONTBONNOT-ST-MARTIN 19 H

POISAT 19 H

LE PONT-DE-CLAIX 19 H

SEYSSINET-PARISET 19 H

SAINT-EGREVE 19 H

SAINT-MARTIN-D’HERES 19 H

VENON 19 H

VIENNE 19 H

VILLEFONTAINE 19 H

VOREPPE 19 H

GRENOBLE 20 H

SAINT-ISMIER 20 H

SAINT-MARTIN-D’URIAGE 20 H

SEYSSINS 20 H
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